
 
 

FORMATION GENERALE 
CHOIX (ORIENTATION PROFESSIONNELLE) ET PROJETS PERSONNELS : année scolaire 2019-2020 

Degré secondaire I (cycle 3) : nombre de périodes par semaine 
 

Années  BERNE FRIBOURG GENÈVE JURA 

Semaines/an  39 38 38½ 39 

Période de :  45 minutes 50 minutes 45 minutes 45 minutes 

9e 
Générale / Moderne  

Section préparant aux écoles de maturité (SPEM)1  Exigences de base (EB) / Générale / Prégymnasiale2 R1 : niveaux d'attente de base / R2 : niveaux d'attente 
moyens / R3 : niveaux d'attente élevés3 

4 

10 leçons à l'année - 1 - 

10e 
Générale / Moderne  

Section préparant aux écoles de maturité (SPEM)1  Exigences de base (EB) / Générale / Prégymnasiale2 CT: Communication et technologie / LC: Langues 
vivantes et communication / LS: Litt-Scient. avec Profils3 

4 

20 leçons à l'année - 1 - 

11e 
 Générale / Moderne  

SPEM1 
Générale / Moderne 

SPEM : Projet individuel Exigences de base (EB) / Générale / Prégymnasiale2 LC / LS3 
CT : Communication et technologie  

Cours spécifique obligatoire5 
IOSP et Travail personnel3 

4 

10 leçons à l'année 1 - 1 1 - 
 

Années  NEUCHÂTEL TESSIN VALAIS VAUD 

Semaines/an  39 36½ 37 38 

Période de :  45 minutes 50 minutes 45 minutes 45 minutes 

9e 
Cours communs6 - Cours communs 

Education des choix / Projet personnel 
Voie générale (VG) : OCOM7 

Approche du monde professionnel/Projets personnels 
0,5 - 1 2 

10e 
Cours communs Cours communs Cours communs 

Education des choix / Projet personnel 
Voie générale (VG) : OCOM7 

Approche du monde professionnel/Projets personnels 

~0.5 Éducation aux choix ~0.24 1 2 

11e 
-8 Cours communs Cours communs 

Education des choix / Projet personnel 
Voie générale (VG) : OCOM7 

Approche du monde professionnel/Projets personnels 
- ~0.52 1 2 
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1 Orientation professionnelle. 
2 Permanence du Service d'orientation scolaire et professionnelle dans les écoles. 
3 Information et orientation scolaires et professionnelles (IOSP)/Travail personnel. 
4 Orientation professionnelle comprise dans l'Education générale et sociale (EGS, dans Formation générale) et permanence dans les écoles du Centre d'orientation scolaire et professionnelle. 
5 Cours spécifique obligatoire, cf. "compléments cantonaux" ci-dessous. 
6 Y compris Vivre ensemble et exercice de la démocratie, Santé & Bien-être et Interdépendances 
7 1 option de compétences orientée métiers (OCOM) Formation générale/Approche du monde professionnel/Projets personnels, cf. "compléments cantonaux" ci-dessous. Selon les projets de formation et en regard des exigences 
de la VP, les élèves de la VG ont la possibilité de choisir une option spécifique (OS) de la VP et de suivre un enseignement de voie prégymnasiale dans quelques disciplines. Les élèves de la VG choisissent une option spécifique 
(OS) ou une option de compétences orientée métiers (OCOM), cf. "compléments cantonaux" ci-dessous. 
8 Permanence de l'Office cantonal de l’orientation scolaire et professionnelle (OCOPS). 


